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	Groupement Régional Equestre Gessien

c/o Pissenem Patrick
173, Rue Marius Cadoz
01170 Gex
                                                                                                  Août 2011


Championnat de saut d’obstacles 2011-2012
du Pays de Gex

Règlement avec Règlement FFE 2011
BUT

Organiser un championnat de saut d’obstacles dans le pays de Gex en créant une animation entre les écoles d’équitations et les différents établissements équestres. Il s’agit avant tout d’initier et d’encourager les cavaliers du Pays de Gex, notamment les jeunes, à participer à des compétitions de saut d’obstacles, en offrant des parcours de qualité et en primant de manière générale la qualité de la monte et la régularité des résultats.

SOCIÉTÉS ORGANISATRICES

Peut organiser une épreuve qualificative au championnat du Pays de Gex de CSO:

· Tous clubs, écuries ou associations faisant partie du GREG, à jour de ses cotisations, et organisant dans le cadre de sa qualificative les épreuves Club et Poney selon les détails ci-dessous.
· Toute autre association ou groupement non GREG remplissant les mêmes conditions, sous réserve de l’acceptation par les ¾ des membres du comité du GREG (par exemple comité d’animation communale ou commune).

DROITS ET DEVOIRS DES ORGANISATEURS

Une société, association, club, etc… aura droit à l’organisation d’une ou plusieurs qualificatives dans l’année. 

Les épreuves sont organisées dans le cadre d’un concours FFE. Les barèmes sont au libre choix de l’instance organisatrice. 

INSCRIPTION AU CHAMPIONNAT

La liste (nom, prénom, numéro de licence, niveau de participation au championnat CSO du Pays de Gex) devra parvenir au responsable du championnat

avant le jeudi 29 septembre 2011
LES ÉPREUVES QUALIFICATIVES

Le championnat de CSO 2011-2012 comportera les niveaux suivants selon le règlement FFE CSO sections Club et Poney. L’organisateur peut choisir de surélever les obstacles de 5 cm s’il l’a impérativement annoncé dans son programme. La hauteur du premier obstacle pourra être inférieure de 10 cm de la hauteur des autres obstacles.

Pour toutes les épreuves les cavaliers doivent avoir une LFC valable et le galop minimum demandé par la FFE dans l’épreuve au moment du concours.

· ▪
Niveau 1:
Regroupement des épreuves Poney 5 (60 cm), Poney 4 (70 cm), 



Poney 3 (80 cm) 






     ▪
Niveau 2:
Regroupement des épreuves Poney 4 (70 cm), 
Poney 3 (80 cm), 


Poney 2 (90 cm) 






     
     ▪
Niveau 3:
Regroupement des épreuves Club 4 (65 cm), Club 3 (75 cm), 


Poney 3 (80 cm), Club 2 (85 cm), Poney 2 (90 cm)

▪  
Niveau 4:
Regroupement des épreuves Club 3 (75 cm), Club 2 (85 cm),          


Poney 2 (90 cm), Club 1 (95 cm), Poney 1 (100 cm)         
· ▪ 
Niveau 5:
Regroupement des épreuves Club 2 (85 cm), Club 1 (95 cm), 



Poney 1 (100 cm), Club Élite (105 cm)











  






Attention: Un seul niveau est autorisé par cavalier. Aucun cavalier ne pourra changer de niveau en cours de championnat. 

Plusieurs passages dans un niveau dans un concours (Club 4 et Club 3 par exemple) ne comptent que pour une qualificative. 

Ce regroupement d’épreuves permet de suivre une logique de progression du  cavalier au cours de l’année.
ATTRIBUTION DES POINTS

Nouveauté 2011-2012
Afin de faciliter la tenue du classement, déjà complexe avec au moins trois épreuves par niveau, celui-ci sera conforme au classement publié par la FFE, indépendamment du fait que le cavalier soit sans faute ou non. Afin d’attribuer "une prime au podium", l’attribution des points a été modifiée.
	1er
	10 points

	2ème
	  9 points

	3ème
	  8 points

	4ème
	  6 points

	5ème
	  5 points

	Parcours achevé
	  3 points

	Ayant pris le départ 
	  1 point


Les points sont attribués aux cavaliers et non au couple cavalier/cheval dans chaque épreuve de leur niveau. Dans chaque niveau, un classement par épreuve sera établi (par exemple dans une épreuve Club 2: 1er: X, 2ème: Y, 3ème: Z. X est inscrit en niveau 4, il marquera 10 points; Y est inscrit en niveau 3, il marquera 10 points également, car étant 1er du niveau 3 dans la Club 2; Z est inscrit en niveau 4, il marquera 9 points au classement Club 2 du niveau 4). Un cavalier peut donc participer aux qualificatives avec des poneys/chevaux différents au cours de la saison. Si un cavalier effectue deux parcours lors d’une épreuve, le meilleur résultat sera pris en compte.

En avril 2010, le Comité directeur du Groupement Régional Équestre Gessien a décidé à l’unanimité d’octroyer aux techniciens fédéraux qui participent au Championnat GREG CSO un maximum de trois qualificatives sur le nombre de qualificatives programmées (ayant pris le départ: 1 pt.), afin qu’ils ne soient pas pénalisés pour une participation à la finale du Championnat GREG. 

FINALE CHAMPIONNAT CSO DU PAYS DE GEX

Les trois meilleures qualificatives seront prises en compte pour la finale. Pour être qualifié pour la finale, chaque cavalier devra participer à au moins deux qualificatives.

Sera pris en considération l’épreuve où le cavalier sera le mieux classé avant la finale dans le niveau choisi. Si un cavalier est identiquement classé dans deux ou plusieurs épreuves avant la finale, l’épreuve prise en compte sera celle ayant le plus de points. Si le nombre de point est identique, le cavalier sera automatiquement qualifié dans l’épreuve la plus élevée.
Lors de la Finale les épreuves ci-dessous seront organisées. Les points seront attribués suivant le même tableau (voir ci-dessus), mais comptés une fois et demi.
Sera déclaré vainqueur de sa catégorie le cavalier ayant totalisé le plus de points (4 qualificatives + finale). En cas d’égalité de points, les cavaliers seront départagés selon le classement de la finale.

Comme pour les qualificatives, pour toutes les épreuves, les cavaliers doivent avoir une LFC valable et le galop minimum demandé par la FFE dans l’épreuve au moment de la Finale.

▪
Epreuve 1:
épreuve Poney 5 (60 cm)
· ▪
Epreuve 2:
épreuve Poney 4 (70 cm)
· ▪
Epreuve 3:
épreuve Poney 3 (80 cm) 

· ▪
Epreuve 4:
épreuve Poney 2 (90 cm)
· ▪
Epreuve 5:
épreuve Poney 1 (100 cm)
· ▪
Epreuve 6:
épreuve Club 4 (65 cm)

     
     ▪
Epreuve 7:
épreuve Club 3 (75 cm)

· ▪
Epreuve 8:
épreuve Club 2 (85 cm)

· ▪
Epreuve 9:
épreuve Club 1 (95 cm)

· ▪
Epreuve 10:
épreuve Club Élite (105 cm)

LES CAVALIERS

Pour pouvoir participer au championnat CSO du Pays de Gex, la licence LFC 2011/2012 valide à la date du concours est obligatoire; le poney/cheval doit être en possession d’un carnet d’identification.

Lors des épreuves, la tenue d’équitation est libre ou tenue aux couleurs du Club au nom duquel le concurrent est engagé. Au départ ils devront annoncer au jury leur nom, le nom du cheval et leur club, sauf directives contraires de la part du Jury.
